
- 
Chambre des Représentants. 

SÉANCK DU 28 NOVEMBRE 1876. 

CONTINGENT DE L'ARMÉE POUR 1877. 

EXPOSÉ DES MOTIFS. 

MESSIEURS, 

J'ai l'honneur de vous présenter le projet de loi qui doit déterminer: confor 
mément aux dispositions de l'article ! f 9 de la Constitution, le contingent de 
l'armée pendant l'année !877 et Je contingent à lever sur la classe de milice de 
la même année. 

Le hlinistre de la Guerre, 

J. THIEBAULD. 



[ N° U.] 

PRO)Et DE LOI. 

ROI DES BELGES. 

Sur la proposition de Notre Ministre tic la Guerre, 

Nous AVONS AIIIIÈTÉ RT Allll~TONS : 

Notre Ministre de la Guerre est chargé de présenter aux 
IChlltnbros lëgisltili'ves1lc prHjet lie' loi dont 'la tenè'ùr'stii\ : 

AR'i'lCLE 1P(IEMIF.II. 

Le contingent de l'armée pour 1877 est fixé i1 'cent 'mille 
(1 _00,000) hommes. 

t\111. 2. 

Le contingent de la levée de milice pour 1877 est fixé au 
maximum de douze mille L12,000) hommes, qui sont mis à 
la disposition <lu Gouvernement. 

Donné à Bruxelles, le 27 novembre 1876. 

LEOPOLD. 

Par le Hoi : 

Le J}Jinistre de la Guerre, 
J. THIEBAULD, 


